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Il se tiendra le samedi 10 décembre 2022 de 9h00 à 15h00 

à la salle communale, Rte de Servion 4, Les Cullayes. 
 
 

À cette occasion, la Municipalité est à la recherche de personnes ou 

commerçants qui souhaiteraient tenir un stand. 
 

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter M. Jean-Daniel Burnier 

au 079 238 96 06 ou burns.family@bluewin.ch avant le 30 novembre 2022. 
 

 

La vente des sapins de Noël Nordmann * (120-160 cm de haut)  
est également prévue le même jour en matinée. 

Cette année, aucune commande ne sera demandée. 

 

 

 

« Fenêtres de l’Avent » *  

Les personnes, familles, entreprises ou sociétés qui sont intéressées à en 

organiser une, sont priées de contacter le greffe municipal d’ici le 11 

novembre 2022 : info@servion.ch. 

 
* des informations complémentaires vous parviendront dans le prochain Info Servion. 

 

                                                     octobre 2022 
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Le Groupement des chauffeurs bénévoles 
 

Oron - Mézières - Savigny - Forel (GBOM) est en pleine expansion ! Actuellement, le 

Groupement gère, par l’intermédiaire du CMS, jusqu’à 250 demandes par mois. 

Le GBOM (Organe officiel de Bénévolat-Vaud) est toujours à la recherche de 

nouveaux chauffeurs prêts à donner quelques heures pour les plus faibles 

(défraiement des kilomètres + prise en charge). 
 

Intéressé à devenir chauffeur bénévole ? 

N’hésitez pas à contacter pour de plus amples informations :  

- M. Marcel Vock - Président au 079 383 12 22 ou  

- Mme Denise Ottet - Secrétaire au 079 260 15 70  

 

 

Mesures d’allègement de la taxe déchets pour les enfants de 0 à 3 ans 

Les parents des enfants âgés de 0 à 3 ans, qui se sont acquittés d’une taxe déchets 

pour l’année 2022, sont invités à venir retirer au greffe municipal les sacs poubelle 

auxquels ils ont droit avant le 31 janvier 2023. 

Cette échéance passée, le droit pour l’année 2022 sera définitivement éteint. 

 

 

 

                   Energie 

Sensible aux probables difficultés 

d'approvisionnement énergétique 

pouvant survenir cet hiver, la 

Municipalité demande à tout un chacun 

de faire preuve de civisme et de 

solidarité.  

Elle vous en remercie par avance. 

 

 

 

 

 

 

 

  

            

            La Municipalité 
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